
CONSEIL 

MUNICIPAL
du Mardi 14 avril 2015

--------------------------------------------

Compte-Rendu
La séance publique est ouverte à 19h00, et présidée par Monsieur Robert DAGORNE - Maire 
en exercice,

Monsieur le Maire propose au Conseil la désignation de Madame Sabrina MARCHESSON, en qualité 
de secrétaire de séance. 

Il  est procédé à l’appel du Conseil par Monsieur Georges HECKENROTH,

Pouvoirs     :  Mme J. BOURIAUD donne pouvoir à Mme M. GRAZIANO – M. C. VILLALONGA donne pouvoir à Mme M. ROSOLI - Mme M.  
FRESIA donne pouvoir à Mme N. BAUCHET – Mme E. LEMAN donne pouvoir à M. Renaud DAGORNE – Mme M. MERENDA 
donne pouvoir à M. S. DI BENEDETTO – 

Soit 24 présents, et 05 pouvoirs, 29 membres sont donc présents ou représentés. Le quorum étant atteint, 
l’assemblée peut valablement délibérer.

Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal de l’usage fait de la délégation permanente votée par la 
délibération n° 2014/017 du 15 avril 2014 portant sur les  Décisions du Maire prises et visées par le contrôle de  
légalité depuis la  séance du 10 mars 2015 : 

N°022 02/03/2015 Contrat de prestation de services – entretien partiel des espaces verts – Institut des 
Parons

N°023 11/03/2015 MAPA – Maîtrise d’œuvre – réhabilitation et extension des locaux du stade Gille Joye
N°024 16/03/2015 Restitution de deux ALGECO – Ecole de Surville
N°025 20/03/2015 MAPA charpente refuge chats
N°026 23/03/2015 MAPA – Aménagement PM
N°027 24/03/2015 Mission d’assistance à maitrise d’ouvrage – restructuration des vestiaires et locaux 

divers du stade Gilles Joye
N°028 24/03/2015 Etude de faisabilité rue d’Aix – bureau d’etudes techniques CERRETTI
N°029 24/03/2015 Etude de faisabilité rue d’Aix – avec Emilie Costes-Thomas – Architecte DPLG & 

Plasticienne

Le Conseil Municipal lui donne acte de ces informations.

Monsieur le Maire propose l’adoption du procès-verbal de la 10ème séance du 10 mars 2015.
Aucune observation, celui-ci est adopté à l’unanimité.
Vote à l’unanimité : Pour : 29



- LE CONSEIL MUNICIPAL PROCÈDE À L’EXAMEN DES QUESTIONS À L’ORDRE DU JOUR  - 

QUESTION N° 01   : APPROBATION DES COMPTES DE GESTION DU TRESORIER – 5 DELIBERATIONS
RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

Il est rappelé que ces Comptes de Gestion du budget principal et des budgets annexes 2014 ont été établis sous la 
responsabilité de Monsieur Rémi VITROLLES, administrateur des finances publiques, trésorier principal des 
services de la trésorerie d’Aix et campagne de la direction départementale des finances publiques.

Les 5 Comptes de Gestion arrêtés au 31/12/2014 font apparaître les soldes suivants :

1  ère   délibération     : compte de gestion du budget général de la commune     :  
 
 Etat des dépenses de fonctionnement (exploitation)  = ……………….……....……- 12.282.437,40 €
 Etat des recettes nettes de fonctionnement (exploitation) 2014 = …………...…..+  12.581.867,45 €

       Soit un résultat de :………………………………………………...…….………………+ 299.430,05 €

Etat des dépenses d’investissements =……………………………...…...…….………- 3.981.957,19 €
Etat des recettes d’investissements  = ……………….……...………....…….....…….+ 5.997.426,99 €
Sous total des recettes d’investissement (titres réels et d’ordre 2014) :………….…. 2.015.469,80 €

Pour mémoire, il convient de noter que ce résultat 2014 de la section d’investissement devra couvrir le 
déficit de clôture 2013 reporté et les Restes A Réaliser en dépenses et en recettes :

Résultat 2014 de la section d’investissement :…………………………………...….. + 2.015.469,80 €
Déficit 2013 reporté :………………………………………………………………………. – 278.757,32 €
Résultat de clôture d’investissement 2014 :……………………………………..…….+ 1.736.712,48 €
R.A.R. à fin 2014 en dépenses :…………………………………………………………- 1.397.495,87 €
R.A.R. à fin 2014 en recettes :…………………………………………………………….+ 694.498,60 €
Financement disponible pour les investissements nouveaux 2015 :……………...…..1.033.715,21 €

RECAPITULATION DES RESULTATS DE CLOTURE DU BUDGET GENERAL =
Section Résultat clôture 2013 - Affectations 2014 + Résultat 2014 = Résultat clôture 2014

Investissement - 278.757,32 € 0,00 € + 2.015.469,80 €   + 1.736.712,48 €
Fonctionnement + 1.684.090,82 € - 634.090,82 € -     750.569,95 € +    299.430,05 €

Totaux + 1.405.333,50 € -634.090,82 € + 1.264.899,85 €  + 2.036.142,53 €

  2  ème   délibération     : compte de gestion du budget annexe de l’eau potable     :  
 Etat des dépenses de fonctionnement (exploitation)  = ……………………..….....……- 208.456,73 €
 Etat des recettes de fonctionnement (exploitation)     = ………………………………..+ 270.640,59 €

      Soit un résultat de :…………………………………………………………………………+ 62.183,86 €

Etat des dépenses d’investissements = ………………………………........…….………- 214.489,07 €
Etat des recettes d’investissements  = ……………….……...………….....…...……….+ 330.334,30 €

   Soit un résultat sur l’exercice de : ………………………………………...…………..+ 115.845,23 € 

RECAPITULATION DES RESULTATS DE CLOTURE DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU =
Section Résultat clôture 2013 - Affectations 2014 + Résultat 2014 = Résultat clôture 2014

Investissement + 382.021,87 € 0,00 € + 115.845,23 €  + 497.867,10 €
Fonctionnement +   67.303,74 € - 67.303,74 €  +   62.183,86 € +   62.183,86 €

Totaux + 449.325,61 € -67.303,74 € + 178.029,09 €  + 560.050,96 €

3  ème   délibération     : compte de gestion du budget annexe de     l’assainissement collectif     :  
Etat des dépenses de fonctionnement (exploitation) =…………………...………...- 324.753,96 €
Etat des recettes de fonctionnement (exploitation)  =……………...………….…...+ 377.096,36 €
Soit un résultat sur l’exercice de :…………………………….…………………….+ 52.342,40 €
Etat des dépenses d’investissements =……………………………..….……………- 417.484,45 €
Etat des recettes d’investissements =………………………....…...………………..+ 514.955,11 €
Soit un résultat sur l’exercice de :…………………………………………………..+ 97.470,66 € 



RECAPITULATION DES RESULTATS DE CLOTURE : BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT =
Section Résultat clôture 2013 - Affectations 2014 + Résultat 2014 = Résultat clôture 2014

Investissement + 251.248,84 € 0,00 € +   97.470,66 €  + 348.719,50  €
Fonctionnement   +   41.808,50 € - 12.808,50 € +   52.342,40 € +    81.342,40 €

Totaux  + 293.057,34 €   - 12.808,50 € + 149.813,06 €  +  430.061,90 €

4  ème   délibération     :  compte  de  gestion  du     budget  annexe  de  production  d’électricité   
photovoltaïque     :  

Etat des dépenses de fonctionnement (exploitation) =…………….…….……...…...- 19.987,26 €
Etat des recettes de fonctionnement (exploitation)  =………...……...……………...+ 34.023,33 €
Soit un résultat sur l’exercice de :……………………………………………..……+ 14.036,07 €

Etat des dépenses d’investissements =…………………………….……........………- 31.198,48 €
Etat des recettes d’investissements =…………………...………………....………………..+ 0,00 €
Soit un résultat sur l’exercice de :…………………………………………..……….- 31.198,48 € 

RECAPITULATION DES RESULTATS DE CLOTURE DU BUDGET DU PHOTOVOLTAÏQUE =
Section Résultat clôture 2013 - Affectations 2014 + Résultat 2014 = Résultat clôture 2014

Investissement + 13.561,44 € 0,00 € - 31.198,48 €  - 17.637,04 €
Fonctionnement  +      389,73 €  0,00 €   +    14.036,07 € +    14.425,80 €

Totaux + 13.951,17 € 0,00 € - 17.162,41 €  -   3.211,24 €

5  ème   délibération     : compte de gestion du     budget annexe du C.D. 10 (préemption parcelle   
B.D. 292)     :  

Etat des dépenses de fonctionnement (exploitation) =………………..………...…...- 70.803,15 €
Etat des recettes de fonctionnement (exploitation)  =…………………...…………..   +         0,00   €  
Soit un résultat sur l’exercice de : ……………………………………….……….…- 70.803,15 €

Etat des dépenses d’investissements =………………….....…..……….…………  - 534.597,26 €
Etat des recettes d’investissements =…………………….…..….….………………+ 600.000,00 €
Soit un résultat sur l’exercice de :…………………………………………………+   65.402,74 € 

RECAPITULATION DES RESULTATS DE CLOTURE DU BUDGET DU C.D. 10 =
Section Résultat clôture 2013 - Affectations 2014 + Résultat 2014 = Résultat clôture 2014

Investissement +   8.357,92 € 0,00 € +    65.402,74 €  +    73.760,66 €
Fonctionnement + 46.209,46 € 0,00 € - 70.803,15 € - 24.593,69 €

Totaux + 54.567,38 € 0,00 € -   5.400,41 €  +    49.166,97 €

Le Conseil Municipal approuve les comptes de gestion du trésorier à titre principal et dans toutes ses annexes  
(conformes aux comptes administratifs du Maire résumés ci-dessous) et lui donne quitus.
 Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :   Pour 29

QUESTION N° 02 : APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS DU MAIRE – 5 DELIBERATIONS

Vote  organisé  hors  de  la  présence  du Maire,  par  application des  articles  L 1612-12 et  2121-31 du C.G.C.T.,  sous  la  
présidence de Madame Michelle GRAZIANO – Première Adjointe au Maire : Soit 23 présents, et 05 pouvoirs, 28 membres sont 
donc présents ou représentés.

1/ COMPTE ADMINISTRATIF – BUDGET GENERAL DE LA COMMUNE  
Les grandes masses par chapitres, exécutées en 2014, conformes au Compte de Gestion 2014 du Trésorier sont  
détaillées dans le tableau récapitulatif suivant :

Dépenses de fonctionnement du budget général :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014
011 – charges à caractère général 2.737.199,61 €
012 – charges de personnel et frais assimilés 5.509.306,24 €
014 – atténuations de produits   79.598,00 €



65   - autres charges de gestion courante 940.192.33 €
66   - charges financières 316.017,20 €
67   - charges exceptionnelles 14.394,82 €
023, 042, 043, 68 – dotation amortissements & provisions 2.685.729,20 €
TOTAL 12.282.437,40 €

Recettes de fonctionnement du budget général :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
R 002 - Excédent de fonctionnement reporté de 2013 1.050.000,00 €
013 – atténuations de charges 149.301,79 €
70   - produits des services et du domaine 942.003,68 €
73   - impôts et taxes 6.748.471,86 €
74   - dotations, subventions et participations 1.855.482,62 €
75   - autres produits de gestion courante 139.972,61 €
76   - produits financiers 8,53 €
77  - produits exceptionnels 1.214.230,42 €
042, 043, Opérations d’ordre 482.395,94 €
TOTAL 12.581.867,45 €

EXCEDENT 2014 DE FONCTIONNEMENT  299.430,05 €

Dépenses d’investissements du budget général :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
13 – annulation / restitution / amortissemt. subventions 140.093,50 €
20 – Immobilisations incorporelles 57.976,27 €
21 – Immobilisations corporelles 391.938,77 €
23 – Immobilisations en cours 1.067.171,83 €
20-21-23 O.I. opérations individualisées d’équipement 1.697.688,22 €
16 – Emprunts & dettes assimilées (amortismt. K) 621.593,24 €
19 – Différences sur cessions d’immobilisations 5.495,36 €
SOUS - TOTAL 3.981.957,19 €
RESTES A REALISER AU 31/12/2014 A REPRENDRE EN 2015 1.397.495,87 €
D 001 DEFICIT D’INVESTISSEMENT 2013 REPORTE 278.757,32 €
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2014 5.658.210,38 €
Recettes d’investissements du budget général :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
13 – Subventions d’investissements 1.756.800,88 €
10 – Dotations fonds divers et réserves 891.077,43 €
1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés 634.090,82 €
165 – Dépôts et cautionnements reçus 325,00 €
19 – Plus - Values de cession 1.078.505,71 €
20 – Immos. Incorporelles annul. charges amortissement 29.403,66 €
21 – Immos. corporelles annulation charges amortissemt. 111.669,65 €
28 - 040 – opérations d’ordre (amortissements) 1.495.553,84 €
SOUS - TOTAL 5.997.426,99 €
RESTE A REALISER EN RECETTES A REPRENDRE EN 2015 694.498,60 €
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 2014 6.691.925,59 €

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 2014 : -  3.981.957,19 €
Total des recettes d’investissement de l’exercice 2014 : +  5.997.426,99 €
Report du déficit de clôture d’investissement 2013 -  278.757,32 €
Résultat de clôture d’investissement 2014 : +  1.736.712,48 €
R.A.R. à fin 2014 en dépenses : - 1.397.495,87 €
R.A.R. à fin 2014 en recettes : + 694.498,60 €
Financement disponible pour les investissements nouveaux 2015 : 1.033.715,21 €
Cette présentation permet de mettre en évidence un financement net disponible pour 2015.



Le Conseil Municipal, DECIDE : d’approuver le Compte Administratif 2014 du Budget Général de la commune 
et de donner quitus au Maire.
Vote à la majorité des suffrages exprimés :  Pour 24

Contre 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,
M. LE BRIS, Mme GENTRY

Abstention 00
2/ BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE   

CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
011 – charges à caractère général 27.019,78 €
042 – Opération d’ordre (amortissement) 144.719,70 €
66 – Charges financières 36.717,25 €
TOTAL 208.456,73 €

Recettes de fonctionnement du budget annexe de l’eau potable :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014
70 – Redevance Eau Potable 246.735,61 €
042 – Opérations d’ordre 23.904,98 €
TOTAL 270.640,59 €

RESULTAT 2014 DE FONCTIONNEMENT + 62.183,86 €
Dépenses d’investissement du budget annexe de l’eau potable :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
16 – Emprunts (amortissement du capital) 96.869,25 €
23 – Immobilisations en cours non individualisées 8.982,27 €
23 – Immobilisations en cours individualisées (opérations) 43.949,85 €
040 – Opération d’ordre (amortissement subvent.) 23.904,98 €
041 – Opérations d’ordre (patrimoniales T.V.A.) 40.782,72 €
TOTAL 214.489,07 €
Recettes d’investissement du budget annexe de l’eau potable :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014
R 001 – Solde d’exécution reporté 382.021,87 €
10 - Dotations, fonds divers et réserves 67.303,74 €
13 – Subventions d’investissements 36.745,42 €
27 – Autre immobilisat. financières (créance tva) 40.782,72 €
040 – Opérations d’ordre (amortissements) 144.719,70 €
041 – Opérations patrimoniales (T.V.A.) 40.782,72 €
SOUS TOTAL DES RECETTES DE L’EXERCICE 330.334,30 €

Résultat d’investissement de l’exercice 2014 115.845,23 €
R 001 – Solde d’exécution 2013 reporté en investissemt. 382.021,87 €
RESULTAT 2014 D’INVESTISSEMENT 497.867,10 €
Le Conseil Municipal, DECIDE, d’approuver le Compte Administratif 2014 du Budget Annexe de l’EAU POTABLE 
et de donner quitus au Maire.
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 24

Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY

3/ BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF   

Dépenses de fonctionnement du budget annexe de l’assainissement collectif :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014
011 – charges à caractère général 35.340,10 €
042 – Opération d’ordre (amortissement) 234.081,52 €
66 – Charges financières 55.332,34 €



TOTAL 324.753,96 €
Recettes de fonctionnement du budget annexe de l’assainissement collectif :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014
70 – Redevance Eau Usée 294.525,83 €
74 – Subvention d’exploitation (prime agence de l’eau) 57.266,61 €
042 – Opérations d’ordre 25.303,92 €
TOTAL 377.096,36 €

RESULTAT 2014 DE FONCTIONNEMENT + 52.342,40 €

Dépenses d’investissement du budget annexe de l’assainissement collectif :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
16 – Emprunts (amortissement du capital) 97.908,70 €
23 – Immobilisations en cours non individualisées 19.913,31 €
23 – Immobilisations en cours individualisées (opérations) 199.728,87 €
040 – Opération d’ordre (amortissement subvent.) 25.303,92 €
041 – Opérations d’ordre (patrimoniales T.V.A.) 74.629,65 €
TOTAL 417.484,45 €

Recettes d’investissement du budget annexe de l’assainissement collectif :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
106 – Dotations, fonds divers et réserves 12.808,50 €
13 – Subventions d’investissements 118.805,79 €
27 – Autre immobilisat. financières (créance tva) 74.629,65 €
040 – Opérations d’ordre (amortissements) 234.081,52 €
041 – Opérations patrimoniales (T.V.A.) 74.629,65 €
TOTAL 514.955,11 €

RESULTAT 2014 D’INVESTISSEMENT + 97.470,66 €
R 001 – EXCEDENT D’INVESTISSEMENT 2013 REPORTE + 251.248,84 €
RESULTAT DE CLOTURE 2014 D’INVESTISSEMENT + 348.719,50 €
Le  Conseil  Municipal,  DECIDE,  d’approuver  le  Compte  Administratif  2014  du  Budget  Annexe  de 
l’Assainissement collectif et de donner quitus au Maire.
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 24

Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY

4/ BUDGET ANNEXE DE PRODUCTION D’ELECTRICITE PHOTOVOLTAIQUE   

Dépenses de fonctionnement du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
11 – Charges à caractère général 4.411,80 €
66 – Charges financières 15.575,46 €
TOTAL 19.987,26 €
Recettes de fonctionnement du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
70 – Produits des services – vente d’électricité 23.223,33 €
74 – Subvention d’équilibre du budget général 10.000,00 €
77 – Produits exceptionnels 800,00 €
TOTAL 34.023,33 €

RESULTAT 2014 DE FONCTIONNEMENT 14.036,07 €

Dépenses d’investissement du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 



16 – Amortissement d’emprunt 31.198,48 €
TOTAL 31.198,48 €

Recettes d’investissement du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque :
CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
R 001 – Excédent d’investissement 2012 reporté 0,00 €
040 – Opération d’ordre entre sections 0,00 €
TOTAL 0,00 €

RESULTAT 2014 D’INVESTISSEMENT - 31.198,48 €
Le Conseil Municipal, DECIDE, d’approuver le Compte Administratif 2014 du Budget Annexe de production 
d’Electricité Photovoltaïque et de donner quitus au Maire.
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 24

Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY

5/ BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL C.D. 10  
Dépenses de fonctionnement du budget annexe du lotissement industriel et commercial du C.D. 10 (préemption de la  
parcelle BD 292) :

CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014
11 – Charges à caractère général 27.861,07 €
66 – Charges financières 42.942,08 €
TOTAL 70.803,15 €
Recettes de fonctionnement du budget annexe du lotissement industriel et commercial du C.D. 10 (préemption de la 
parcelle BD 292) :

CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
75 – Loyers reçus et autres produits gestion courante 0,00 €
TOTAL 0,00 €

RESULTAT 2014 DE FONCTIONNEMENT - 70.803,15 €
R 002 – EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ +       46.209,46 €
RESULTAT DE CLOTURE D’INVESTISSEMENT 2014 - 24.593,69 €
Dépenses d’investissement du budget annexe du lotissement industriel et commercial du C.D. 10 (préemption de la  
parcelle BD 292) :

CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
16 – Remboursement d’emprunt 534.597,26 €
TOTAL 534.597,26 €
Recettes d’investissement du budget annexe du lotissement industriel et commercial du C.D. 10 (préemption de la 
parcelle BD 292) :

CHAPITRES BUDGETAIRES REALISE 2014 
R 001 – Solde d’exécution positif reporté de 2013 8.357,92 €
13 – Subventions d’investissements 600.000,00 €
TOTAL 608.357,92 €

RESULTAT 2014 D’INVESTISSEMENT + 65.402,74 €
R 001 – SOLDE D’EXÉCUTION POSITIF REPORTÉ DE 2013    +   8.357,92 €
RESULTAT DE CLOTURE D’INVESTISSEMENT 2014 + 73.760,66 €
Le Conseil Municipal, DECIDE, d’approuver le Compte Administratif 2014 du Budget Annexe du lotissement 
industriel et commercial C.D. 10 et de donner quitus au Maire.
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 24

Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY



QUESTION N°      03   : ANNEXES  OBLIGATOIRES  AU  COMPTE  ADMINISTRATIF  DE  LA 
COMMUNE 

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

Monsieur le Maire revient en séance – afin d’aborder les questions suivantes à l’ordre du jour -
Soit 24 présents, et 05 pouvoirs, 28 membres sont donc présents ou représentés.

1 - annexe au compte administratif 2013 relative à la formation des élus

Pour l’exercice 2014 : ACTIONS DE FORMATION DES ELUS = 
Date  du 
mandat

Bordereau & mandat Stage, formateur, objet Elu en formation Montant T.T.C.

27/11/2014
Bordereau 396
Mandat 3.381

Centre d’Etudes 
Politiques I.E.P. Aix 
En Provence

Monsieur s.d. 300,00 €

2  -  annexe  au  compte  administratif  relative  aux  marchés  publics conclus  durant  son 
exercice (2014)
Un récapitulatif des marchés classés par type de procédures     lancées en 2014   :

Pour  les  marchés relevant  des  articles  28,  35 et  40   du Code des Marchés Publics  (Marchés A Procédure 
Adaptée de travaux, services ou fournitures, attribués sur Décisions du Maire), le récapitulatif ci-dessous :

N° DU : OBJET MONTANT TTC

001 09/01/2014 Psychologue crèche des Canailloux, association Ecole Parents & Educateurs 1.700,00 €
002 09/01/2014 Maintenance matériels sécurité incendie dt 170 extincteurs AMCI Protection 1.122,00 €
003 09/01/2014 Contrôle de la station d’épuration CETE APAVE avec 10 analyses / an 1.797,00 €
004 15/01/2014 Comptoir de Projets Educatifs à Vars – stage de ski adolescents 32 places 3.018,00 €
005 17/01/2014 Marché d’approvisionnement de la cantine, surgelés POMONA Passion Froid 72.315,53 €
006 21/01/2014 Projet mixité sociale – Association Top Dance, animation A.L.S.H. pour 100 h 4.000,00 €
007 21/01/2014 Projet mixité sociale – Association Lulubellule, animation A.L.S.H. pour 100 h 4.000,00 €
008 28/01/2014 Marché d’approvisionnement cantine, frais / ss. vide POMONA Passion Froid 75.178,71 €
010 28/01/2014 Marché de remise aux normes F.F.F. du terrain de football COLAS Méditerr. 29.952,00 €
011 28/01/2014 Marché de travaux : éclairage sportif Tennis et mini stade STELEC 27.285,90 €
012 28/01/2014 Marché travaux, réfection de l’arrosage stade Gilles JOYES Soc. Canal Prov. 9.769,28 €
013 30/01/2014 Hébergement du site web, société ANSWEB 951.27 €
014 30/01/2014 Marché approvisionnement cantine, épicerie+hors froid POMONA Episaveurs 34.392,69 €
015 04/02/2014 Assistance à maîtrise d’ouvrage, vidéoprotection Jalassières, JPSA Ingénérie 4.800,00 €
016 10/03/2014 Convention de représentation forfaitaire avec Maître CATSICALIS, Avocat 15.000,00 €
017 11/03/2014 Camping La Brise, Stes Maries de la Mer, 18 colonies de vacances A.L.S.H. 2.523,20 €
018 11/03/2014 Camping La Brise Stes Maries de la Mer, 180 repas 180,00 €
019 11/03/2014 Safari 4 x 4 Les Stes Maries de la Mer, découverte Camargue 18 places J2M 540,00 €
020 11/03/2014 Système de diffusion d’appels d’alertes P.C.U. VIAPPEL, soc. CEDRALIS 1.080,80 €
021 11/03/2014 Ascenseur de traction, SCHINDLER, livraisons foyer restaurant Rue St. Roch 1.987,20 €
022 11/03/2014 Atelier d’éveil musical crèche Canailloux Mr. CERUTTI pour 16 heures 480,00 €
023 11/03/2014 Atelier d’éveil musical crèche Pitchnoun Mr CERUTTI pour 21 heures 630,00 €
024 13/03/2014 Prorogation pour 4 mois, marché de V.R.D. communal, Entreprise MALLET 96.000,00 €
025 13/03/2014 Marché d’entretien dépendances voiries : désherbage, épareuse, ANDREIS 27.285,90 €
026 18/03/2014 Travaux de confortation talus Rue Heckenroth, BOSC Terrassement 47.520,00 €
028 18/04/2014 Camping La Brise Stes Maries de la Mer, complément tarif 180 repas 540,00 €
029 18/04/2014 Marché de travaux, déviation réseau E.U. ss parcelle BD 292, CEC VEOLIA 121.660,58 €
030 18/04/2014 Marché approvisionnement foyer restaurant du 3ème âge, TRANSGOUMET 38.905,21 €
031 22/04/2014 Travaux d’aménagement de l’Office du Tourisme 9 lots en 5 entreprises 69.822,00 €
032 12/05/2014 Médecine Travail Professionnelle Préventive, Centre De Gestion 13, 160 agt. 10.400,00 €
033 12/05/2014 Assistance à maîtrise d’ouvrage, Office du Tourisme, Mme Nathalie MICHON 9.600,00 €
034 12/05/2014 Assistance à maîtrise d’ouvrage A.L.S.H. Saint Martin, Jean Michel VINCENT 17.520,00 €
035 12/05/2014 Maintenance City Stade Saint Martin 975,00 €
036 14/05/2014 Avenant n° 1 réservation + 6 berceaux crèche Capucine Centre SIBOURG 48.900,00 €



037 14/05/2014 Location 2 ALGECO, A.L.S.H. SURVILLE 9.460,80 €
038 22/05/2014 Marché d’installation de la vidéo – protection, S.N.E.F. Marseille 120.000,00 €
039 26/05/2014 Location modules PORTAKABIN 466 m², A.L.S.H. Saint Martin 107.755,66 €
040 26/05/2014 Contrôle sécurité (électrique) bâtiments Communaux APAVE SUDEUROPE 5.827,85 €
041 18/06/2014 Installation fosse septique, A.L.S.H. Saint Martin, BAEZA Assainissement 2.388,00 €
042 18/06/2014 Convention fourrière animaux errants S.P.A. Refuge du REALTOR 1.975,89 €
043 25/06/2014 Formation d’un animateur D.E. JEPS Association CEMEA 2.613,00 € 
044 25/06/2014 Marché de prestations d’entretien des espaces verts E.S.A.T. des PARONS 22.938,24 €
047 03/07/2014 Maintenance, entretien, contrôle des aires de jeux, ECOGOM 15.943,20 €
048 04/07/2014 Travaux d’adduction d’eau potable Rastel Saint Martin, C.E.C. VEOLIA 248.919,00 €
049 16/07/2014 Etude faisabilité, aménagemt rond – point Lauriers / Heckenroth B.E. PRIMA 13.164,00 €
050 16/07/2014 Location / recharges oxygène Protection Civile, ECOPASS AIR LIQUIDE 1.108,80 €
051 17/07/2014 Entretien des climatiseurs dans les bâtiments communaux, SECOFA 5.352,00 €
052 17/07/2014 Etude faisabilité, mise en sécurité ruine PASERO, Cédric BARLES Architecte 5.400,00 €
053 22/07/2014 Marché de prestations : ateliers musicaux périscolaires RECREASON 90 hrs 3.240,00 €
054 22/07/2014 Marché de prestations : ludothèque, association Le Cerf – Volant, 180 hrs 6.300,00 €
055 22/07/2014 Marché de prestations : association gymnastique du Pays d’Aix, 180 hrs 6.300,00 €
056 23/07/2014 Mission de maîtrise d’œuvre, aménagement ruine Margaillan, TGE DORGAL 6.660,00 €
057 24/07/2014 Marché d’installation d’éclairage scénique et sonorisation à DUBY, DUSHOW 157.600,20 €
058 24/07/2014, Travaux électriques Salle DYJAK, espace DUBY, Entreprise DAGUET 30.565,39 €
059 30/07/2014 Travaux d’extension de réseau d’eaux usées, Route d’Aix, CEC VEOLIA 42.070,64 €
061 03/09/2014 Mission de contrôle cantines scolaires par diététicienne Carole BOULANGER 126,00 €
062 03/09/2014 Psychologue crèche des Pitchouns, association Ecole Parents & Educateurs 2.107,50 €
063 03/09/2014 Etude de faisabilité, aménagement centre ancien TGE DORGAL 17.160,00 €
064 09/09/2014 Assistance maîtrise ouvrage extension vestiaires stade Nathalie MICHON 9.720,00 €
066 06/10/2014 Maîtrise d’œuvre, confortation Léonce Artaud / Clos Alix RAYNAL AUXITEC 6.787,44 €
067 14/10/2014 Maintenance gazon synthétique 2 stades Gilles Joye, Ets CALVIERE 9.360,00 €
068 15/10/2014 Maîtrise d’œuvre, aménagement Place du Vieux Four, Parcs & Jardins Méd. 9.420,00 €
069 16/10/2014 Nettoyage désinfection hottes des cuisines scolaires, AZUR TECH 1.260,00 €
070 16/10/2014 Installation d’un pare – foudre modulaire de puissance scène Duby, DAGUET 6.985,20 €
071 17/10/2014 Assistance maîtrise ouvrage boulodrome couvert, Jean CAMPAGNOLI 12.608,40 €
072 23/10/2014 Licence et maintenance Logiciel LOGITUD Solution, amendes de police 552,00 €
073 23/10/2014 Crèche Pitchoun gymnastique 30 heures association Gymnastique Pays AIX 960,00 €
074 28/10/2014 Atelier périscolaire musique, association AMADEUS, 100 heures 1.500,00 €
075 28/10/2014 Etude mise en sécurité d’une façade Rue Marie Gasquet, B.E.T. TIERCELIN 3.240,00 €
076 29/10/2014 Désinsectisation et dératisation dans les bâtiments communaux AZURTECH 1.008,00 €
077 29/10/2014 Atelier d’éveil musical crèche des Canailloux 600,00 €
078 13/11/2014 Atelier d’éveil musical crèche des Pitchouns 600,00 €
079 13/11/2014 Licence et maintenance Logiciel LOGITUD Solution CANIS chiens dangereux 580,80 €
080 20/11/2014 Location batterie véhicule électrique RENAULT ZOE, par DIAC LOCATION 985,32 €
081 27/11/2014 Travaux d’aménagement espace public Rue de la Treille, par MALET 83.962,80 €
082 03/12/2014 Travaux de confortation Bd Léonce ARTAUD, S.E.C.T.P. part communale 83.226,78 €
083 12/12/2014 Assistance juridique urbanisme, cabinet d’avocats, Me GOUARD - ROBERT 14.586,00 €
084 15/12/2014 Fourniture aux familles & enfants crèches couches PAMPERS, par RIVADIS 7.992,00 €
085 22/12/2014 Assistance à maîtrise d’ouvrage forfaitaire 6 chantiers, Nathalie MICHON 5.616,00 €
086 22/12/2014 Prorogation pour 1 mois, marché de maintenance Eclairage Public STELEC 1.604,20 €
087 22/12/2014 Etude de faisabilité, rond – point intersection Rastel – Grappons, BET PRIMA 12.096,00 €

1.894.149,38 € 

Soit un total, au titre de ces  Décisions du Maire de 1.894.149,38 € T.T.C. 

Marchés  ou  avenants (travaux,  services  ou  fournitures)  validés  par  2  délibérations  du  Conseil 
Municipal concernant l’A.L.S.H. du domaine de Saint Martin : Délibération n° 2014/048 du 21/02/2014 =

LOTS ATTRIBUTAIRE MONTANT H.T. MONTANT T.T.C.



LOT 2 DESAMIANTAGE ARVI TRAVAUX 14 308,00 € HT 17.169,00 €

LOT 3 GROS ŒUVRE, DEMOLITIONS , FACADES FIGUIERE CONSTRUCTION 283 789,68 E HT 340.547,61 €

LOT 4 CHARPENTE BOIS, COUVERTURE ETANCHEITE SILVE 84 52 552,98 € HT 63.063,57 €

LOT 6 MENUISERIES INTERIEURES SERVIERES MENUISERIES 53 054,85 € HT 63.665,82 €

LOT 7 CLOISONS DOUBLAGES, ISOLATION SOCIETE TECHNIQUE DU 
BATIMENT

55 923,80 € HT 67.108,56 €

LOT 8 SERRURERIE & CHARPENTE METALLIQUE GECIM 105 000,00 € HT 126.000,00 €

LOT 9 SOLS DURS ET SOUPLES PCSS 40 203,27 € HT 48.243,92 €

LOT 10 PEINTURE, NETTOYAGE PCSS 27 891,24 € HT 33.469,49 €

LOT 12 CHAUFFAGE, VENTILATION, PLOMBERIE DOMIALYS 119 703,96 € HT 143.644,75 €

LOT 13 ELECTRICITE CALORIE CONFORT 74 521,25 € HT 89.425,50 €

LOT 14 EQUIPEMENT OFFICE RECHAUFFAGE BONNET THIRODE 14 719,00 € HT 17.662,80 €

LOT 15 TRAITEMENT REMONTEES HUMIDITE CTA 5 150,00 € HT 6.180,00 €

TOTAL SUR 12 LOTS / 15 849 818,03 € HT 1.019.781,63 €

• Délibération n° 2014/071 du 26/08/2014 =

LOTS ATTRIBUTAIRE MONTANT H.T. MONTANT T.T.C.

LOT 01 V.R.D. ESPACES VERTS C.E.C. VEOLIA 94.442,00 € HT 113.330,40 €

LOT 05 MENUISERIES EXTER. DELTA MENUISERIES 50.806,85 € HT 60.968,22 €

LOT 11 – ASCENSEUR ELEVAT. A PLUS SOLUTIONS 22.100,00 € HT 26.520,00 €

TOTAL SUR 3 LOTS / 15 167 348,85 € HT 200.818,62 €

Soit  un total  général  de  marchés  publics  2014,  traités  en 3  groupes  de  procédures  et  sous  -  totaux  de  
1.894.149,38 € + 1.019.781,33 € + 200.818,62 € = 3.114.749,33 €
Ce montant de 3.114.749,33 € précité inclut les procédures de marchés dématérialisés suivants :

N° marché Objet Attributaire Date Montant T.T.C.

14.010 Appro. Cantine épicerie & hors chaîne froid POMONA EPISAVEURS 29/01/2014 34.392,69 €

14.D39 Location de modules démontables A.L.S.H. PORTAKABIN 27/05/2014 107.755,66 €

14.D40 Vérifications périodiques locaux communaux APAVE SUDEUROPE 03/04/2014 26.676,07 €

14.D44 Entretien espaces verts et propreté voiries C.A.T. LES PARONS 01/03/2014 86.812,41 €

10 D5.2014 Réservation places de crèche Capucine CRECHE ATTITUDE 01/01/2014 311.173,60 €

14.D84 Fourniture couches Pampers en crèches RIVADIS 15/12/2014 7.992,00 €

14.D11 Eclairage sportif stade et tennis STELEC 05/02/2014 27.285,90 €

13.91K Travaux A.L.S.H. St Martin lot 11 ascenseur A PLUS SOLUTION 23/10/2014 26.520,00 €

14.070 Campagne d’épareuse chemins ruraux 2014 ANDREIS Environnement 21/03/2014 27.285,90 €

14.D10 Remise aux normes F.F.F. stade gazon sythé COLAS Midi Méditerranée 05/02/2014 29.952,00 €

13.91J Travaux A.L.S.H. St Martin lot 10 peintures P.C.S.S. 28/03/2014 33.469,49 €

14.080 Confortation talus Rue Heckenroth BOSC Terrassement 21/03/2014 47.520,00 €

13.91I Travaux A.L.S.H. St Martin lot 9 sols P.C.S.S. 28/03/2014 48.243,92 €

13.91E Travaux A.L.S.H. St Martin lot 5 menuiseries DELTA Entreprises 23/10/2014 60.968,22 €

13.91D Travaux A.L.S.H. St Martin lot 4 charpente SYLVE 84 28/03/2014 63.063,57 €

13.91F Travaux A.L.S.H. St Martin lot 5 huisseries SERVIERES Menuiserie 28/03/2014 63.665,82 €

13.91G Travaux A.L.S.H. St Martin lot 7 cloisons S.T.B. 28/03/2014 67.108,56 €

14.11A Aménagement Office du Tourisme ALP CONCEPT & autres 22/05/2014 69.822,00 €

13.91M Travaux A.L.S.H. St Martin lot 13 électricité CALORIECONFORT 28/03/2014 89.425,50 €

13.91A Travaux A.L.S.H. St Martin lot 1 V.R.D. C.E.C. VEOLIA 23/10/2014 113.330,40 €

14.13A Réseau Eaux Usées deviation BD 292 C.E.C. VEOLIA 18/04/2014 121.660,58 €

13.91H Travaux A.L.S.H. St Martin lot 8 serrurerie GECIM 28/03/2014 126.000,00 €

13.91L Travaux A.L.S.H. St Martin lot 12 chauffage DOMIALYS 28/03/2014 143.644,75 €

14.D30 Fourniture denrées foyer restaurant 3° âge TRANSGOURMET 18/04/2014 38.905,21 €



14.D31 Installation électrique pour salle Dyjak à Duby DAGUET 31/07/2014 30.565,39 €

14 D32 Installation scénique éclairage sono Duby DUSHOW 31/07/2014 157.600,20 €

14.020 Produits frais pour la restauration collective POMONA Passion Froid 29/01/2014 75.178,71 €

14.030 Produits surgelés pour restauration collective POMONA Passion Froid 29/01/2014 72.315,53 €

14.10A Adduction d’eau potable jusqu’à St. Martin C.E.C. VEOLIA 11/07/2014 248.919,00 €

13.91C Travaux A.L.S.H. St Martin lot FIGUIERE Construction 28/03/2014 340.547,61 €

14.090 Installation d’une vidéo protection S.N.E.F. 16/06/2014 120.000,00 €

Total géré : 2.817.800,69 €

Il est donc constaté que 2.817.800,69 € de M.A.P.A. sur 3.114.749,33 € listés ci – dessus, soit 90,4 %, sont 
passés par la plateforme dématérialisée.
3 - annexe au compte administratif 2013 relative aux opérations immobilières effectuées 
par la commune :
Ce bilan des acquisitions et cessions est annexé au Compte Administratif.

Dépenses d’investissements fonciers 2014   (acquisitions immobilières et charges assimilées portant  

accroissements d’actifs immobiliers     : compte 2111)     

Recettes de cessions d’investissements fonciers 2014   (transactions portant diminutions d’actifs immobiliers)  

Vente de  caveaux (avec concession) et 6cases de columbarium (sans concession)  = article 70311



 

Vente des caveaux correspondant aux concessions ci-dessus (emprises foncières dans le cimetière communal 
livré en 2009     : considérées comme une cession de terrain) = article 7788  

Il est rappelé que ces recettes qui s’analysent, concernant des concessions perpétuelles, comme des ventes 
foncières, sont versée à l’article 7788 dans le chapitre des produits exceptionnels dont sont extraits les mandats  
suivants (dans un total 2014 de 29.550,42 € qui inclut les indemnités de sinistre et un remboursement FIPHFP 
d’un appareillage auditif) :

DATE NUMÉRO DE PIÈCE COMPTABLE LIBELLÉ MONTANT H.T.
13/02/2014 Bordereau 08 Mandat 82 Concession 724-85 LOPEZ 6 places 1.586,94 €
07/03/2014 Bordereau 28 Mandat 143 plplacesplaces 1.586,94 €
17/04/2014 Bordereau 42 Mandat 165 Concession 728-95 COURROUX 6 places 1.586,94 €
08/08/2014 Bordereau 83 Mandat 310 Concession 732-57 DESTENBERT 6 places 1.586,94 €
12/08/2014 Bordereau 85 Mandat 314 Concession 729-59 POTIE 6 places plplacesplaces 1.586,94 €
14/10/2014 Bordereau 104 Mandat 392 Concession 728-95 VALENZA 6 places 1.586,94 €

TOTAL CONCESSIONS VENDUES EN 2014 9.521,64 €
Toutes les recettes relatives aux ventes de caveaux et de concessions funéraires, pour un total de  47.010,28 € + 
9.521,64 € = 56.531,92 € ont été perçues sur la base du tarif voté par la délibération n° 2007/048 du 21 Mai 
2007.

AUTRES ANNEXES :
4 – annexe concernant la situation financière, les engagements et les risques :
1°) Données synthétiques sur la situation financière de la commune :
Profil de la dette du budget général à fin 2014 au 01/01/2015 et pour l’exercice 2015 :
Voir ci – dessous le tableau de l’état de la dette au 31/12/2014 = 01/01/2015 et des échéances 2015 du budget 
général (tableau  par  emprunt  et  prêteur)  présenté  avec  le  calcul  du  ratio  d’endettement  (données  déjà 
présentées lors du D.O.B. voté le 10/03/2015.

Prêteur et référence Capital Restant Échéance 2015 Dont intérêts Dont capital capital restant
 Dû au 01/01/2015   remboursé dû au 31/12/2015
9001b - Banque Financement & Trésorerie 1 928 571,42 € 152 113,50 € 23 542,07 € 128 571,43 € 1 799 999,99 €
06001 - Crédit Agricole investissements 2006 1 287 500,00 € 153 217,65 € 50 217,65 € 103 000,00 € 1 184 500,00 €
04001 - Crédit Mutuel Méditerranéen 2003 729 887,05 € 96 859,44 € 31 684,76 € 65 174,68 € 664 712,37 €
70003 - Caisse d’Epargne 2007 refinancement 2 095 682,89 € 199 723,93 € 76 704,90 € 123 019,03 € 1 972 663,86 €
05002 - Crédit Agricole C.D.D.A. 2005 360 000,00 € 41 880,00 € 11 880,00 € 30 000,00 € 330 000,00 €
05001 - Crédit Agricole C.D.D.A. 2005 385 000,00 € 47 416,25 € 12 416,25 € 35 000,00 € 350 000,00 €
70001 Caisse Dépôts Consignation Boretto 274 656,05 € 14 689,20 € 4 943,81 € 9 745,39 € 264 910,66 €
70002 - Caisse de Financement Local 2 339 960,60 € 239 576,70 € 107 472,44 € 132 104,26 € 2 207 856,34 €
Intérêt Courus Non Echus   -2.844,68 € -2.844,68 €  - 5.021,55 €  
 9 401 258,01 € 937.610.44 € 316 017,20 € 621.593,24 € 8 774 643,22 €



Il est rappelé que sur le total de ces emprunts détaillés auprès de 5 préteurs, 4 les gèrent à taux fixe ou bloqués  
en 2014, pour 2 d’entre - eux (Caisse d’Epargne et Dexia C.L.F.) sont appliqués des taux variables selon des  
contrats de prêts côtés 1 B sur la charte Gissler (de 1 à 5 en terme croissant de risques de taux, et A pour les 
taux fixes et B pour les taux variables).

A la fin de l’exercice 2014 et au début de l’exercice 2015, pour un capital restant dû de 9.401.258,01 €, l’exercice  
2015 prévoit un capital annuel amorti de 621.593,24 €, et un total de frais financiers à payer de 316.017,20 €  
hors Intérêts Courus Non Echus, on peut en déduire la durée d’amortissement restante moyenne pondérée à 
9.401.258,01 € : 621.593,24 € arrondie  à 15,08 ans ; le  taux d’intérêt net annuel moyen pondéré, pour un 
capital restant dû de 9.401.258,01 € et pour un total d’intérêts à payer en 2015 de 316.017,20 €, sur 15,08 ans, 
sera de 3,36 %. 

Par ailleurs avec 61.659.551,59 € d’actif net (Valeur Comptable Nette des immobilisations valorisées) à fin 2014 
selon le Compte de Gestion du trésorier, en augmentation par rapport à 2013, il faut noter qu’à fin 2014, et du 
fait de la baisse du Capital  Restant Dû à 9.401.258,01 €, celui  – ci  est  désormais couvert 6,55 fois  à fin  
d’exercice 2014.

Si l’on compare la dette et les fonds propres figurant dans le Compte de Gestion du trésorier (actif net diminué 
du passif exigible) on obtient un  taux de couverture de la dette par les fonds propres de 54.268.282,42 € : 
9.401.258,01 € = 5,77 fois.

On constate donc un renforcement de la solidité financière du budget général à fin 2014.

Le risque financier potentiel, lié à la partie d’emprunts à taux variable, avait été calculé pour le D.O.B. 2012  
(voté  le  10  Février  2012).  En  2013,  ce  risque  a  baissé,  et  pour  2014  il  est  encore  en  baisse,  et  tous  les  
avertisseurs  disponibles  incitent  au  maintien  de  la  gestion  actuelle,  d’autant  plus  qu’une  commission 
départementale  présidée  par  le  T.P.G.  veille  désormais  aux  conditions  d’application  par  les  prêteurs  des  
emprunts assortis d’une variabilité, en encadrant leurs conditions d’arbitrages à taux fixe.

SITUATION FINANCIERE DES BUDGETS ANNEXES COMPORTANT UN ENDETTEMENT :

• C.C.A.S. d’Eguilles   : pas d’investissement 2014 (reliquat antérieur reporté) pas de dette ;
• Budget annexe de l’eau potable   : état de la dette à fin 2014 =



• Budget annexe de l’assainissement collectif   : état de la dette à fin 2014 =

• Budget annexe de production d’électricité photovoltaïque   : ligne de trésorerie ouverte en 2011, de 370 K€, 
consolidée en 2012 auprès de la Caisse d’Epargne par la Décision du Maire n° 2012/062 du 19 Juillet 2012 



par un emprunt à 10 ans à taux fixe de 4,73 %) investissement terminé, raccordé au réseau E.R.D.F. depuis le  
27/06/2012, son impact financier à fin 2014 est synthétisé ci – dessous 

• budget annexe du C.D. 10 (B.D. 292) conclusion de deux emprunts courts termes avec la C.D.C. à 2 
ans  pour  1.000.000  €  et  la  Caisse  d’Epargne  à  3  ans  pour  500.000  €  avec  déblocage  des  fonds  au  
01/07/2012 sans  échéance  2012  (Intérêts  Courus  Non  Echus)  son  impact  financier à  fin  2014  est 
synthétisé ci – dessous :

Pour information générale quant – à la gestion de la dette, au 31 Janvier 2013 le Crédit Local de France DEXIA, 
pris en sa branche de financement du secteur public local « Dexia Municipal Agency » a été absorbé par la 
Caisse Française de Financement Local, société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital social  
de 1.315.000.000 € immatriculée au RCS NANTERRE, siège social 1, passerelle des reflets, 92919 LA DEFENSE.  
Tous les contrats de prêts conclus avec le C.L.F. DEXIA sont donc transférés de plein droit à la C.F.F.L.

PRESENTATION CONSOLIDEE 2015 DE LA DETTE APRES I.C.N.E. :



Budget C.R.D. au 1/1/2015 Amortissement 2015 Intérêts 2015 C.R.D. au 31/12/2015

Général commune 9 401 258,01 € 621.593,24 € 316 017,20 € 8 774 643,22 €

B.A. eau potable 1.185.786,36 € 96.752,22 € 38.139,51 € 1.081.907,07 €

B.A. assainissement 1.660.640,44 € 97.908,69 € 57.575,19 € 1.547.427,13 €

B.A. photovoltaïque 309.012,08 € 31.198,48 € 16.091,96 € 272.697,91 €

B.A. C.D. 10 973.760,66 € 534.597,26 € 51.584,16 € 430.044,23 €

Total : 13.530.457,55 € 1.382.049,89 € 479.408,02 € 12.106.719,56 €

Avec un actif net consolidé de 71 706 736,42 € au 01/01/2015 le Capital Restant Dû consolidé à l’ouverture de 
l’exercice 2015 de 13.530.457,55 € est couvert 5,29 fois (contre 6,55 fois pour le même ratio du budget général)  
on ne peut donc pas relever de déséquilibre financier flagrant entre ce budget général et ses budgets annexes.

Rappel de cet actif net consolidé selon comptes de gestion 2014 du trésorier :

Comptes de gestion visés Montant de l'actif net 

Commune - budget général 61 659 551,59 €

Budget Annexe de l'Eau Potable 2 739 091,26 €

Budget Annexe de l'Assainissement collectif 5 480 444,45 €

Budget Annexe de production d'électricité photovoltaïque 326 649,12 €

Budget Annexe du C,D, 10 (préemption parcelle BD 292) 1 501 000,00 €

Total de l'Actif net consolidé (Valeur Comptable Nette)  

Rappel que certains fonciers sont valorisés pour l'€uro symbolique 71 706 736,42 €

AUTRES INFORMATIONS CONCERNANT LA DETTE :

• remboursement anticipé d’un emprunt avec refinancement intervenus dans l’exercice 2013 = NEANT ;
• opérations  de  couvertures  (arbitrages  par  changements  de  taux  ou  modifications  des  conditions 

substantielles d’emprunts en termes de durée, différés de remboursement, modifications d’échéances…)  
intervenues dans l’exercice : NEANT ;

• crédits  de  trésorerie  en  cours  à  fin  2014  (opérations  à  un  1  au  plus) : NEANT  (pour  mémoire  le 
financement le plus court engagé est l’emprunt de 1.000.000 € à 2 ans du 01/07/2012 à la Caisse des  
Dépôts et  Consignations pour le  préfinancement de la préemption de la parcelle BD 292,  inscrit  au  
budget annexe industriel & commercial du CD 10) ;

• emprunts renégociés en cours de l’exercice 2014 : NEANT.

RATIO D’ENDETTEMENT DU BUDGET GENERAL :
Par application de l’arrêté ministériel du 29 Décembre 2011 modifiant l’instruction budgétaire et comptable M 
14 et par l’annexe de l’arrêté ministériel du 27 Décembre 2011 modifiant l’instruction M 4, un tableau de calcul  
du ratio d’endettement doit également être présenté (ratios structurels visés par article L 2252-1 du C.G.C.T. et 
tableau annexe IV codifié B 1.2 page 976 de la dernière édition au 30 Décembre 2011 de l’instruction M 14).

Concernant le budget général, que l’on peut considérer comme garant et directeur des 4 autres, le ratio est 
présenté comme suit  (déjà présenté lors du D.O.B. le 10/03/2015):

Calcul  du  ratio  d’endettement     :  Par  application  de  l’arrêté  ministériel  du  29  Décembre  2011  modifiant 
l’instruction  budgétaire  et  comptable  M  14  et  par  l’annexe  de  l’arrêté  ministériel  du  27  Décembre  2011  
modifiant l’instruction M 4, un tableau de calcul du ratio d’endettement doit également être présenté (ratios  
structurels visés par article L 2252-1 du C.G.C.T. et tableau annexe IV codifié B 1.2 page 976 de la dernière 
édition au 30 Décembre 2011 de l’instruction M 14).



Concernant le budget général, que l’on peut considérer comme garant et directeur des 4 autres, le ratio est 
présenté comme suit :
Annuité nette de la dette de l’exercice 2015
Intérêts(chap. 66 du C.A. - ICNE)                       316.017,20 €
Capital amorti (chapitre 16 Dépenses) :          621.593,24 €
Total de l’annuité nette 2015 (C.A.)                 937.610,44 €

937.610.44 € Recettes de fonctionnement 2014

- Provisions pour garanties d’emprunts constituées 0,00 €
TOTAL 937.610,44 € 12.581.867,45 €
Ce ratio 2015 est de 7,45 % (pour mémoire 7,95 % en 2014 et 9,50 % en 2013). Le dernier emprunt souscrit sur 
le budget général date de 2007, il convient de noter, sur 10 ans, la réduction du Capital Restant Dû et du  
montant  de  la  dette  par  habitant  (population  D.G.F.  et  I.N.S.E.E.  corrigée  de  l’incidence des  résidences  
secondaires) ainsi que la réduction du taux d’intérêt moyen pondéré payé et de sa durée moyenne pondérée  
d’amortissement (capital restant dû divisé par le dernier capital annuel remboursé)

2°) De la liste des concours attribués par la commune : 
Aucun autre concours, ni aucune autre subvention n’a été versée en 2014.
3°) De la présentation agrégée des résultats   afférents au dernier exercice connu du budget principal et des   
budgets annexes de la commune. 

Présentation consolidée des résultats 2014 - (budgets général & annexes)

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (EXPLOITATION)
Chapitres budgétaires Réalisé 2014

D 001 Report de déficits d'exploitation 0,00 €

011 – charges à caractère général 2 831 832,36 €

012 – charges de personnel et frais assimilés 5 509 306,24 €

014 – atténuations de produits 79 598,00 €

65   - autres charges de gestion courante 940 192,33 €

66   - charges financières 466 584,33 €

67   - charges exceptionnelles 14 394,82 €

042 – opérations d’ordre (dont amortissements) 3 064 530,42 €

TOTAL 12 906 438,50 €

Vérification croisée  
Dépenses de fonctionnement consolidées Réalisé 2014

Dépenses de fonctionnement budget général 12 282 437,40 €

Dépenses fonctionnement B.A. Eau potable 208 456,73 €

Dépenses fonctionnement B.A. Assainissement 324 753,96 €

Dépenses fonctionnement B.A. Photovoltaïque 19 987,26 €

Dépenses fonctionnement B.A. CD 10 (BD 292) 70 803,15 €
TOTAL 12 906 438,50 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (EXPLOITATION)
Chapitres budgétaires Réalisé 2014

R 002 - Excédent de fonctionnement reporté 1 050 000,00 €

013 – atténuations de charges 149 301,79 €

70   - produits des services et du domaine 1 506 488,45 €

73   - impôts et taxes 6 748 471,86 €

74   - dotations, subventions et participations 1 922 749,23 €



75   - autres produits de gestion courante 139 972,61 €

76   - produits financiers 8,53 €

77  - produits exceptionnels 1 215 030,42 €

042 – opérations d’ordre et entre sections 531 604,84 €

TOTAL 13 263 627,73 €

Vérification croisée

Recettes de fonctionnement consolidées Réalisé 2014

Recettes de fonctionnement budget général 12 581 867,45 €

Recettes fonctionnement B.A. Eau potable 270 640,59 €

Recettes fonctionnement B.A. Assainissement 377 096,36 €

Recettes fonctionnement B.A. Photovoltaïque 34 023,33 €

Recettes fonctionnement B.A. CD 10 (BD 292) 0,00 €
TOTAL 13 263 627,73 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT CONSOLIDE

Excédent consolidé d'exploitation budget général 299 430,05 €

Excédent consolidé d'exploitation B.A. Eau potable 62 183,86 €

Excédent consolidé d'exploitation B.A. Assainissement 52 342,40 €

Excédent consolidé d'exploitation B.A. Photovoltaïque 14 036,07 €

Déficit consolidé d'exploitation B.A. CD 10 -70 803,15 €
TOTAL 357 189,23 €

Vérification croisée : Total Recettes - Dépenses 357 189,23 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Chapitres budgétaires Réalisé 2014

13 - Annulation / restitution / amortissement subventions 140 093,50 €

20 - immobilisations incorporelles 57 976,27 €

21 - immobilisations corporelles 391 938,77 €

23 - immobilisations en cours 1 096 067,41 €

O.I. 20, 21, 23 : opérations individualisées d'équipement 1 941 366,94 €

16 - Emprunts : amortissement du capital 1 382 166,93 €

040/ 041 - Opérations d'ordre 170 116,63 €

 5 179 726,45 €
Vérification croisée

Dépenses d'investissement consolidées Réalisé 2014

Dépenses d'investissement budget général 3 981 957,19 €

Dépenses d'investissement B.A. Eau potable 214 489,07 €

Dépenses d'investissement B.A. Assainissement 417 484,45 €

Dépenses d'investissement B.A. Photovoltaïque 31 198,48 €

Dépenses d'investissement B.A. CD 10 (BD 292) 534 597,26 €
TOTAL 5 179 726,45 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT



Chapitres budgétaires Réalisé 2014

R001 - Solde d'exécution reporté 8 357,92 €

13 - Subventions d'investissements 2 512 352,09 €

10 - Dotations, fonds divers & réserves 971 189,67 €

1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 634 090,82 €

16 - Emprunts 0,00 €

165 - Dépôts et cautionnements reçus 325,00 €

024 - Produits et plus - values de cessions 1 078 505,71 €
20, 21, 23 - Annulation immobilisation en cours et 
amortissements 141 073,31 €

027 - Autres immobilisations financières (créance TVA) 115 412,37 €

040 - Opération d'ordre contrepartie amortissements 1 874 355,06 €

041 - Opération d'ordre patrimoniale (T.V.A.) 115 412,37 €
TOTAL 7 451 074,32 €
Vérification croisée

Recettes d'investissement consolidées Réalisé 2014

Recettes d'investissement budget général 5 997 426,99 €

Recettes d'investissement B.A. Eau potable 330 334,30 €

Recettes d'investissement B.A. Assainissement 514 955,11 €

Recettes d'investissement B.A. Photovoltaïque 0,00 €

Recettes d'investissement B.A. CD 10 (BD 292) 608 357,92 €
TOTAL 7 451 074,32 €

RESULTAT D'INVESTISSEMENT CONSOLIDE

Excédent consolidé d'investissement budget général 2 015 469,80 €

Excédent consolidé d'investissement B.A. Eau potable 115 845,23 €

Excédent consolidé d'investissement B.A. Assainissement 97 470,66 €

Déficit consolidé d'investissement B.A. Photovoltaïque -31 198,48 €

Excédent consolidé d'investissement B.A. CD 10 73 760,66 €
TOTAL 2 271 347,87 €

Vérification croisée : Total Recettes - Dépenses 2 271 347,87 €

RESULTAT GLOBAL TOUS BUDGETS ET SECTIONS CONFONDUS
Total Excédent fonctionnement 
+ Excédent d'investissement 2 628 537,10 €

Vérification croisée : 2 628 537,10 €

ENGAGEMENTS HORS BILAN (RISQUES EVENTUELS SUR LE BUDGET GENERAL) :
4°)   De la liste des organismes   pour lesquels la commune : 

a) détient une part du capital ;  il est rappelé que la Commune d’Eguilles détient 235 parts sociales de 
la Caisse de Crédit  Agricole Alpes – Provence (Code Valeur ISIN = F 000007612440)  valorisées  à 325 € au 
30/12/2014. Il s’agit d’une souscription très ancienne remontant au statut légal spécial du Crédit Agricole, en 
tant qu’établissement financier mutualiste, à une époque où ses statuts conditionnaient les prêts accordés à la  
qualité de sociétaire des emprunteurs.

b)  a  garanti  un emprunt     :   il  est  rappelé  que la  Commune d’Eguilles  est  garante  des emprunts  de 
l’O.P.A.C. Pays d’Aix Habitat souscrits auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, du C.L.F. DEXIA et de la  
CAISSE d’EPARGNE pour le financement des programmes de logements sociaux de la Grand Place, du Belvédère, 



de la Solderie et de Lou Destre. Il est rappelée la délibération n° 2014/028 du 21 Février 2014 qui faisait le point  
sur le niveau d’emprunt contre - garanti : « Selon une projection arrêtée au 31/12/2014, du fait de l’impact  
des réaménagements de dettes connus de l’O.P.A.C.  P.A.H,  le total  du Capital Restant Dû et  des intérêts  
contre – garantis sera de…. 2.031.170,19 € de garanties à fin 2014  + 1.342.901,25 € pour le CLOS D’ALIX (une  
fois tous les emprunts mobilisés) = 3.374.071,44     € de contre - garantie totale   ». A ce jour aucune défaillance 
de l’O.P.A.C. n’est constatée, la commune étant partenaire de la construction des 26 logements sociaux du Clos 
d’Alix, il n’y a pas de problème financier connu.

c) a versé une subvention supérieure à 75 000 euros, ou représentant plus de 50 % du produit figurant 
au  compte de résultat  de l’organisme :  la  liste  indique  le  nom,  la  raison  sociale  et  la  nature  juridique  de 
l’organisme ainsi que la nature et le montant de l’engagement financier de la commune ;  Pour la Commune  
d’Eguilles et l’exercice 2013 : NEANT.

d) est signataire d’un contrat comportant une clause de dédit, indemnité de fin anticipée, ou option 
d’achat     :   pour la Commune d’Eguilles, il s’agit des contrats de Locations avec Option d’Achat des photocopieurs 
installés dans les différents services et conclus avec LOCAM, HEXAPAGE Finances 1 PACTE, et LIXXBAIL ; sachant  
que tous les photocopieurs sont financés par L.O.A. de 5 ans, l’encours total de ces contrats est de l’ordre de  
58.280 €,  avec une incidence des options d’achats de 5 % soit  2.914 € considérée comme négligeable  par 
rapport aux masses du budget général.
 5°)   Supprimé (par abrogation)   ; 
6°)   D’un tableau retraçant l’encours des emprunts souscrits par la commune en 2013 ainsi que l’échéancier de   
leur amortissement ; 
Pour le budget général de la Commune d’Eguilles et l’exercice 2013, autre que les récapitulatifs 1°) et 4°) - b)  de 
ses budgets annexes détaillés ci-dessus : NEANT
7°)   De la liste des délégataires de service public   ; 
La commune d’Eguilles n’a contracté, au terme des procédures applicables, que deux délégations de services 
publics :

• eau  potable  =  délégation  de  service  public  par  affermage  conclue  pour  10  ans,  à  effet  du 
01/02/2008, avec S.A.U.R. France, et venant à échéance le 31/12/2018 ;

• assainissement collectif = délégation de service public par affermage conclue pour 13 ans, à effet 
du 01/01/2005, avec la Compagnie d’Exploitation et de Comptage, filiale du groupe VEOLIA, et 
venant à échéance le 31/12/2018.

8°) D’un état des charges transférées dans l’exercice (arrêté ministériel du 13 Décembre 2012) : NEANT
9°) D’un détail  des  opérations pour  compte de tiers  intervenues dans l’exercice :  (arrêté  ministériel  du  13 
Décembre 2012) : NEANT
Le Conseil  Municipal prend acte de la communication de ces éléments annexés au Compte Administratif  
2014 général de la commune.

QUESTION N°      04   : VOTE DES TROIS TAXES LOCALES COMMUNALES 
RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

L’exposé du rapporteur entendu, le Conseil Municipal, DECIDE, de conserver en 2015 les taux 2014 :
• Taxe d’Habitation :………………………………………………...……………………..19,00  

%
• Taxe sur le Foncier Bâti :…………………………..…………….……………………...22,70 %
• Taxe sur le Foncier Non Bâti :…………………………………………..…………..….42,12 %

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 25
Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY

QUESTION N°      05   : VOTE D’UN FORFAIT ANNUEL D’INSCRIPTION DES FAMILLES AUX 
STRUCTURES DE GARDE DE LA PETITE ENFANCE                            

RAPPORTEUR : MARTINE ROSOLI

Le Conseil Municipal, DECIDE, d’instaurer une cotisation forfaitaire annuelle de 50 € par inscription validée,  
quelle que soit la durée de garde, non réductible au prorata.



Il est rappelé que les deux structures en régie directe « Pitchoun » et « Canailloux » respectivement de 53 et 27 
places en équivalent temps plein, soit  80 places, concernent, en fait,  plus de 90 familles, compte tenu des  
gardes courtes et à temps partiel.
La commune peut donc en attendre 4.500 € de recettes nouvelles (par rapport à un coût de service supérieur à  
650.000 € pour 2015).
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 29
QUESTION N°      06   : REVISION DES REDEVANCES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

RAPPORTEUR : NICOLE BAUCHET

Le Conseil  Municipal,  DECIDE, d’approuver ces nouvelles Redevances d’Occupation du Domaine Public pour 
2015, et d’habiliter le Maire à émettre les titres de recettes correspondant et modifier la régie de recettes des 
halles et marchés pour la partie qui la concerne. Le budget R.O.D.P. 2015 à imputer au chapitre 70 des produits  
des services et du domaine du budget primitif de la commune sera arrondi à 31.260 €.

Récapitulatif
Sous-Rubrique 
de Redevance d’Occupation

Calcul prévisionnel des redevances 2015

Par titres de recettes 2015 : direct aux opérateurs

Réseau télécommunication 6 708, 86 €

Réseau d’eau potable 3 205, 40 €

Réseau Assainissement 3 829, 80 €

Réseau Eau brute Canal de Provence 2 130, 45 €

Réseau de Gaz GRDF    725, 27 €

Réseau Electricité ERDF 2 466, 59 €

Par Perception : Régie « Halles & Marchés »

(a) Camions Pizza et Rotisserie 1 200, 00 €

(b) Baraques ambulantes occasionnelles, 
(crêperies, confiserie…)

   300, 00 €

(c) Marchés permanents 8 000, 00 €

(d) Brocante, braderie    320, 00 €

(e) Petits stands de jeux    150, 00 €

(f) Stands forains (2 fêtes) 1 200, 00 €

(g)           Petits spectacles vivants      75, 00 €

(h)          Cirques gare routière      450, 00 €

(i)           Chantiers     500, 00 €

TOTAL 31 261.37 €

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 29

QUESTION N°      07   : TAXE LOCALE SUR LES ENSEIGNES ET LA PUBLICITE EXTERIEURE
RAPPORTEUR : GEORGES HECKENROTH

Le Conseil Municipal, DECIDE,  d’instaurer cette Taxe Locale sur les Enseignes et la Publicité Extérieure (vote 
avant  le  1er Juillet  2015 pour  une prise  d’effet  au  1er Janvier 2016)  sans incidence sur  le  budget 2015,  en 
missionnant Monsieur le Maire pour faire réaliser un recensement exhaustif des enseignes et pré – enseignes.
Barème applicable dans les communes de moins de 50.000 habitants (Montants maximaux de la taxe locale sur la publicité extérieure, en  
€uros par m² et par an) :

Dispositifs taxés 2015 2016

Dispositifs publicitaires et préenseignes non 
numériques de moins de 50 m²

15,30 € 15,40 € 

Dispositifs publicitaires et préenseignes non 
numériques de plus de 50 m²

30,60 € 30,80 € 



Dispositifs publicitaires et préenseignes sur support 
numérique de moins de 50 m²

45,90 € 46,20 € 

Dispositifs publicitaires et préenseignes sur support 
numérique de plus de 50 m²

91,80 € 92,40 € 

Enseignes de moins de 12 m² 15,30 € 15,40 € 

Enseignes entre 12 m² et 50 m² 30,60 € 30,80 € 

Enseignes à partir de 50 m² 61,20 € 61,60 € 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 29

QUESTION N°      08   : REVISION DU TARIF DES CANTINES SCOLAIRES                            RAPPORTEUR : 
BENOIT COLSON

Le  Conseil  Municipal,  DECIDE,  d’approuver  cette  évolution  tarifaire  des  repas  des  cantines  scolaires 
communales selon la nouvelle grille suivante :

Familles : Quotient familial PRIX DU REPAS NOMBRE DE REPAS
SCOLAIRES VENDUS

PRODUIT CORRESPONDANT

De 0 à 1.200 € 3,00 euros 26.073 (33.64%) 78.219,00 €

De 1.201 à 1.500 € 3.40 euros 4.810 (06.21%) 16.354,00 €

De 1.501 à 2.000 € 3.80 euros 8.779 (11.32%) 33.360,20 €

De 2.001 à 2.500 € 4.10 euros 20.375 (26.29%) 83.537,50 €

Proposition d’une nouvelle tranche de 
2.501€ et (+)

Applicable également aux familles n’ayant 
pas fourni leur avis d’imposition

4.30 euros 17.475 (22.54%) 75.142,50 €

TOTAL GENERAL 77.512 (100,00 %) 286.613,20 €
En une année pleine. Soit 

un prix moyen pondéré de 
3.70 €

 Par ailleurs le coût des repas du personnel reste à 4,00 € (hors personnel de cantine en fonction et  
donc exonéré).

 Les repas des élèves gendarmes passent à 4,50 €.
 Les Journées d’Appel à la Défense à 4,50€.
 Les repas pour les enseignants à 4,50€.
 Les  repas des  enfants  fréquentant  les  stages sportifs  de  l’Eguilles  Club Omni  Sports,  stagiaires  de 

Football, conservent une base forfaitaire de 3,50 € par repas.
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 29

QUESTION N°      09   : MODIFICATION DES BASES DE LA TAXE DE SEJOUR                   RAPPORTEUR : 
JEAN-LOUIS MAS

Il convient de moduler le tarif de la taxe de séjour, à effet du 1 er Mai 2015 et pour toute la durée de l’année 
civile  du 1er Janvier au 31 Décembre,  comme suit :  1,00 € par nuitée et  par personne pour les chambres 
d’hôtes, gîtes ruraux et meublés de tourisme et 1,50 € par nuitée et par personne pour les hébergements 
hôteliers.
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 29
QUESTION N°      10   : DEMANDE  DE  REAFFECTATION  D’UNE  SUBVENTION  DU  CONSEIL 
GENERAL 13

RAPPORTEUR : VINCENT OLIVETTI

Le Conseil Municipal, sollicite le Conseil Général 13 pour la ré – affectation de la subvention d’acquisition de la  
BD  292  de  600.000  €  à  l’aménagement  du  pôle  sportif  du  Quartier  Ratel  à  Eguilles,  dans  le  cadre  d’un  
programme global  de  1.040.000 €  (boulodrome couvert  et  vestiaires,  sanitaires  et  locaux divers  du stade,  



installation de chauffage de la salle omnisport et piscine d’été « enfants », exutoire général des eaux pluviales) 
dans le cadre d’un mouvement d’ordre par préférence à un mouvement réel. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 25

Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY

QUESTION N°      11   : INDEMNITE 2015 DE GARDIENNAGE DES EGLISES COMMUNALES
RAPPORTEUR : JEREMY TROPINI

Le Conseil  Municipal  attribue selon la  circulaire  de l’Etat  en date  du 9  mars  2015,  au  père  Xavier  Géron,  
domicilié Rue du Grand Logis, une indemnité de gardiennage des églises communales au forfait règlementaire  
de 474,22 € pour un « gardien résidant dans la commune où se trouve l’édifice du culte » .
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 29
QUESTION N°      12   : AFFECTATION DES RESULTATS ET REPRISE DES RESTES A REALISER – 5 
DELIBERATIONS

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

1/ BUDGET GENERAL   : Rappel des résultats de clôture 2014 :
Section Résultat clôture 2013 - Affectations 2014 + Résultat 2014 = Résultat clôture 2014

Investissement - 278.757,32 € 0,00 € + 2.015.469,80 €   + 1.736.712,48 €
Fonctionnement + 1.684.090,82 € - 634.090,82 € -     750.569,95 € +    299.430,05 €

Totaux + 1.405.333,50 € -634.090,82 € + 1.264.899,85 €  + 2.036.142,53 €
Besoin / excédent de Financement d’Investissement à fin 2014 du budget général de la commune :
Résultat de clôture d’investissement 2014 :…………………………………………..……………..……+ 1.736.712,48 €
Reste A Réaliser en dépenses d’investissements à fin 2014 à reprendre en 2015 :……..- 1.397.495,87 €
Reste A Réaliser en recettes d’investissements à fin 2014 à reprendre en 2015 :……….…+ 694.498,60 €
Excédent de Financement d’Investissement à fin 2014 :………………………………………..….1.033.715,21 €
Il n’est pas nécessaire de virer un complément depuis la section de fonctionnement.

Ces Restes A Réaliser à reprendre sont détaillés ci-dessous :
I – Restes A Réaliser 2014 en dépenses à reprendre à effet du 01/01/2015 (données déjà exposées dans le  
Débat d’Orientation Budgétaire selon la délibération n° 2015-009 du 10 Mars 2015) :

Chantiers en cours, démarrés en 2014     :   

a) A.L.S.H. Saint Martin   – opération 1002 – article 2313 – alshe : 
Il est rappelé la délibération n° 2014/101 du 18 Décembre 2014 portant attribution des 2 derniers lots des 
travaux  de  l’A.L.S.H.  de  Saint  –  Martin  avec  le  rappel  des  attributions  antérieures  et  de  la  maitrise 
d’œuvre en montants hors taxes :

• Attribution des 10 premiers lots : délibération n° 2014/048 du 21 Février 2014
o Lot 2 désamiantage à Arvi Travaux :………………………..…………………… 14.308,00 €
o Lot 3 gros œuvre à Figuière Construction :…………………………………… 283.789,68 €
o Lot 4 charpentes bois, couverture, étanchéité à Silve 84 :……………. 52.552,98 €
o Lot 6 menuiseries intérieures à Servières Menuiseries :……………..… 53.054,85 €
o Lot 7 cloisons doublages isolations à Société Technique Bâtiment : 55.923,80 €
o Lot 8 serrurerie, charpentes métalliques à Gecim :……………………… 105.000,00 €
o Lot 12 chauffage, ventilation, plomberie à Domialys :…………………. 119.703,96 €
o Lot 13 électricité à Calorie confort :…………………………………………….. 74.521,25 €
o Lot 14 équipement de cuisine satellite à  Bonnet Thirode :…………. 14.719,00 €
o Lot 15 traitement des remontées d’humidité à C.T.A. :………………… 5.150,00 €

• Attribution des lots 1, 5 et 11 : délibération n° 2014/071 du 26 Août 2014 :
o Lot 1 : V.R.D. assainissement espaces verts à C.E.C. Véolia :………… 94.442,00 €
o Lot 5 : menuiseries extérieures, occultations à Delta Menuiseries : 50.806.85 €
o Lot 11 : Ascenseur à S.A.R.L. A+ Solutions :………………………………..… 22.100,00 €

• Attribution des 2 derniers lots : délibération n° 2014/101 du 18 Décembre 2014
o Lot 9 sols souples et durs à AIC Bat :………………………….…………………. 48 037,37 €
o Lot 10 peinture à Aix Plaquiste :……………………………….………...……….. 36 775,10 €



Maîtrise d’œuvre SOLAIR ARCHI Décision Maire 030/2011 du 09/05/2011 modifiée par la délibération 
du 21 Février 2014 : ……………………………………………………………… 89.448.45 €

Reste à rajouter des travaux divers, hors marché     aloti :  

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage Jean Michel VINCENT Selon Décision du Maire n° 2014/034 du 12 Mai  
2014 modifiée :…………………………………………………………………………… 33.475,00 €
Bureaux d’Etudes Techniques 

 SOCOTEC mission S.P.S. :…………………………………………………. 3.150,00 €
 VERITAS : mission contrôle solidité, conformité :…………….. 9.700,00 €
 EXSOL (étude de sols) :……………………………………………………. 2.160,00 €
 AUDITIM diagnostic amiante & parasites :……………………… 800,00 €
 Géomètre (implantation ouvrage Véolia) :……………………… 800,00 €

Total de l’investissement programmé au 25 Janvier 2015 Hors Taxes :……....... 1.170.418,29 €

T.V.A. à 20 % :…………………………………………………………………..      234.083,66 €

Total T.T.C. :……………………………………………………………………. 1.404.501,95 €

Soit un complément d’opération à budgéter en 2015 : …………………………. 249.945,50 €

Arrondi à 250.000 € (c.f. point r ci-dessous)

Total investissement repris en R.A.R. à fin 2014 :…………………………………..…..… 1.154.396,45 €

b) refuge pour chats   (pour partie en régie) : opération 1205, article 2313 - batdi
Il est rappelé la mission de maîtrise d’œuvre confiée par la Décision du Maire n° 016/2013 du 24 Janvier 
2013 à Madame Anaïs Revol pour 200 m² de refuge et 80 m² d’annexes et un coût d’objectif de 230.000 € de 
travaux avec 10.900 € Hors Taxes de maîtrise d’œuvre.

Reste A Réaliser à reprendre au 01/01/2015 :……………………………….……………… 44.450,20 €

c) vidéoprotection   : opération 1402, article 2315 – eqvrd 
Reste A Réaliser à reprendre au 01/01/2015 :…………………………………………….… 102.270,77 €

d) immeuble du C.C.F.F.   (pour partie en régie) : opération 1403, article 2313 - ccff
Partie de maîtrise d’œuvre et frais de chantier selon Décision 078/2012 du 12/12/2012 

Reste A Réaliser à reprendre au 01/01/2015 :…………………………….…..…………… 68.532,61 €

Sous total Restes A Réaliser à reprendre sur opérations individualisées : 1.369.650,03 €

       Opérations non individualisées     :   R.A.R. à reprendre au 01/01/2015 :

e) article 2313 – batd : étude cabinet Poussard extension secrétariat Maire : 3.220,80 €
f) article 2313 – Canailloux – extention du dortoir 1 :………………………………… 5.280,32 €
g) article 2313 – Office du Tourisme :…………………………………………………  8.748,00 €
h) article 2315 – ecpub (équipements publics) :…………….………………..……….. 1.176,72 €
i) article 2315 – eqvrd (équipements V.R.D.) :………………………………….…… 9.420,00 €

Sous total des R. A R. à reprendre sur opérations non individualisées :……                27.845,84 €

TOTAL RESTES A REALISER EN DEPENSES REPRIS EN 2015 =...…..                                    1.397.495,87 €
II – Restes A Réaliser 2014 en recettes à reprendre au 01/01/2015     :  

a)       A.L.S.H. Saint Martin   – opération 1002 – 
a. Article  1312 :…………………………………………………..… 

45.385,00  €
b. Article  1313 :…………………………………………………… 

336.520,00  €
c. Article  13158 :………………………………………………….. 

107.593,60  €



b)  Acquisition du terrain Junel     –   opération 1303, article 1313 C.C.P.D. CPA 2014 :              135.000,00  €
c)       Vidéoprotection   – opération 1402 – art. 1313 – eqvrd, C.C.P.D. 2014 :                             70.000,00  

€

TOTAL RESTES A REALISER EN RECETTES REPRIS EN 2015 = ……..                           694.498,60 
€
Le  Conseil Municipal, DECIDE : d’approuver cette reprise de Restes A Réaliser, d’affecter chaque excédent de 
clôture dans sa section (299.430,05 € d’excédent de clôture de fonctionnement 2014 reporté en section de  
fonctionnement,  et  1.736.712,48  €  d’excédent  de  clôture  d’investissement  2014  reporté  en  section 
d’investissement,  soit  1.033.715,21  €  de  report  net  compensé  après  intégration  des  R.A.R.  précités  en  
dépenses et recettes) avec les écritures correspondantes au Budget Primitif 2015 du budget général de la  
Commune.
Vote à la majorité des suffrages exprimés :  Pour 25

Contre 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,
M. LE BRIS, Mme GENTRY

Abstention 00
2/ BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE   : Rappel des résultats de clôture 2014 :

Section Résultat clôture 2013 - Affectations 2014 + Résultat 2014 = Résultat clôture 2014
Investissement + 382.021,87 € 0,00 € + 115.845,23 €  + 497.867,10 €

Fonctionnement +   67.303,74 € - 67.303,74 €  +   62.183,86 € +   62.183,86 €
Totaux + 449.325,61 € -67.303,74 € + 178.029,09 €  + 560.050,96 €

Besoin / excédent de Financement d’Investissement à fin 2014 du budget annexe de l’eau potable :
Résultat de clôture d’investissement 2014 :…………………………………………..………………..……+ 497.867,10 €
Reste A Réaliser en dépenses d’investissements à fin 2014 à reprendre en 2015 :………..- 342.168,62 €
Reste A Réaliser en recettes d’investissements à fin 2014 à reprendre en 2015 :………………….…+ 0,00 €
Excédent de Financement d’Investissement à fin 2014 :………………………………………..….+ 155.698,48 €
Il n’est pas nécessaire de virer un complément depuis la section de fonctionnement.

Ces Restes A Réaliser à reprendre sont détaillés ci-dessous :
Restes A Réaliser 2014 en dépenses à reprendre à effet du 01/01/2015

• Immobilisations en cours (chapitre 23 – Opération Non Individualisée) :……4.283,62 €
(installations, matériels, outillages, dont hydrants sur réseau A.E.P.)

• Opération d’équipement 022013 (A.E.P. 2013) :………………………………………..….337.885,00 €
Adduction d’eau potable Fabrègues – Saint Martin 

               Reste A Réaliser en dépenses d’investissements à fin 2014 repris sur 2015 :…   342.168,62  €
Pas de R.A.R. en recettes d’investissements au 31/12/2014 à reprendre en 2015
Affectation des résultats de clôture 2014 au budget primitif  annexe 2015 de l’eau potable et  reprise des  
R.A.R     :  
Le  Conseil Municipal, DECIDE :  d’approuver la reprise des Restes A Réaliser au 31/12/2014 dans le Budget 
Primitif 2015 selon le schéma ci-dessus, et de maintenir chaque excédent de clôture 2014 dans sa section (+ 
62.183,86 €  d’excédent  de clôture de fonctionnement  2014 reporté  en section de fonctionnement,  et  + 
497.867,10  €  d’excédent  de clôture  d’investissement  2014 reporté  en  section  d’investissement)  avec  les 
écritures correspondantes au Budget Primitif 2015.
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 25

Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY

3/BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF     :   Rappel des résultats de clôture 2014 :
Section Résultat clôture 2013 - Affectations 2014 + Résultat 2014 = Résultat clôture 2014

Investissement + 251.248,84 € 0,00 € +   97.470,66 €  + 348.719,50  €
Fonctionnement   +   41.808,50 € - 12.808,50 € +   52.342,40 € +    81.342,40 €

Totaux  + 293.057,34 €   - 12.808,50 € + 149.813,06 €  +  430.061,90 €
Besoin / excédent de Financement d’Investissement à fin 2014 du budget annexe de l’assainissement collectif :
Résultat de clôture d’investissement 2014 :…………………………………………..……..………..……+  348.719,50 €
Reste A Réaliser en dépenses d’investissements à fin 2014 à reprendre en 2015 :………..-  232.143,47 €



(Immobilisations en cours,  chapitre 23,  Opérations Non Individualisées,  article 2315,  Installations,  matériel,  
outillage technique)
Reste A Réaliser en recettes d’investissements à fin 2014 à reprendre en 2015 :………………….…+ 0,00 €
Excédent de Financement d’Investissement à fin 2014 :………………………….……………..…+ 116.576,03 €
Il n’est pas nécessaire de virer un complément depuis la section de fonctionnement.
Pas de R.A.R. en recettes d’investissements au 31/12/2014 à reprendre en 2015
Affectation des résultats de clôture 2014 au budget primitif  annexe 2015 de l’assainissement collectif,  et  
reprise des R.A.R     :  
Le  Conseil Municipal, DECIDE :  d’approuver la reprise des Restes A Réaliser au 31/12/2014 dans le Budget 
Primitif 2015 selon le schéma ci-dessus, et de maintenir chaque excédent de clôture 2014 dans sa section (+ 
81.342,40 €  d’excédent  de clôture de fonctionnement  2014 reporté  en section de fonctionnement,  et  + 
348.719,50  €  d’excédent  de clôture  d’investissement  2014 reporté  en  section  d’investissement)  avec  les 
écritures correspondantes au Budget Primitif 2015.
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 25

Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY

4/ BUDGET ANNEXE DE PRODUCTION D’ELECTRICITE PHOTOVOLTAIQUE     :   Rappel des résultats de clôture 2014 :
Section Résultat clôture 2013 - Affectations 2014 + Résultat 2014 = Résultat clôture 2014

Investissement + 13.561,44 € 0,00 € - 31.198,48 €  - 17.637,04 €
Fonctionnement  +      389,73 €  0,00 €   +    14.036,07 € +    14.425,80 €

Totaux + 13.951,17 € 0,00 € - 17.162,41 €  -   3.211,24 €
Pas de Restes A Réaliser en dépenses et en recettes d’investissements.
Déficit de clôture d’investissement à couvrir pour 17.637,04 €.
Le  Conseil Municipal, DECIDE :d’approuver le virement de l’excédent de fonctionnement de clôture 2014 de + 
14.425,80  € en  section  d’investissement  par  le  compte  1068  en  couverture  prioritaire  de  besoin  de 
financement d’investissement, et d’y maintenir son déficit de clôture d’investissement pour – 17.637,04 € en  
D 001, avec les écritures correspondantes au Budget Primitif 2015.
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 25

Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY

5/ BUDGET ANNEXE DU C.D. 10     :   Rappel des résultats de clôture 2014 :
Section Résultat clôture 2013 - Affectations 2014 + Résultat 2014 = Résultat clôture 2014

Investissement +   8.357,92 € 0,00 € +    65.402,74 €  +    73.760,66 €
Fonctionnement + 46.209,46 € 0,00 € - 70.803,15 € - 24.593,69 €

Totaux + 54.567,38 € 0,00 € -   5.400,41 €  +    49.166,97 €
Pas de Restes A Réaliser en dépenses et en recettes d’investissements.
Le  Conseil Municipal, DECIDE : d’approuver le maintien de chaque résultat de clôture 2014 dans sa section (- 
24.593,69  €  de  déficit  de  clôture  de  fonctionnement  2014  reporté  en  section  de  fonctionnement,  et  + 
73.760,66  €  d’excédent  de  clôture  d’investissement  2014  reporté  en  section  d’investissement)  avec  les  
écritures correspondantes au Budget Primitif 2015. Il est également rappelé que ce B.P. annexe 2015 sera un  
budget de clôture en application des éléments exposés à la question n° 10 concernant le sort de la parcelle  
BD 292.
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 25

Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY
QUESTION N°      13   : VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2015 – 5 DELIBERATIONS  RAPPORTEUR : 

MONSIEUR LE MAIRE

1/ VOTE DU BUDGET GENERAL DE LA COMMUNE – 2015 -        Dépenses de fonctionnement du budget général :
CHAPITRES BUDGETAIRES BUDGET 2015
011 – charges à caractère général 2.404.301,00 €
012 – charges de personnel et frais assimilés 5.344.669,00 €



014 – atténuations de produits 159.196,00  €
65   - autr. charges gestion courante (dt ccas & voltaïque) 842.486,00 €
66   - charges financières 315.760,00 €
67   - charges exceptionnelles  37.462,00 €
042, 6811 – dotation amortissements & provisions 1.620.000,00 €
022 – Dépenses imprévues 298.429,05 €

TOTAL 11.022.303,05 €

Il  est précisé que l’utilisation du chapitre 022 permet de maintenir en section de fonctionnement son excédent, sans le 

transférer et affecter en section d’investissement. La procédure des dépenses imprévues est visée par l'article L. 2322-1 du 

C.G.C.T et permet à l'exécutif de la collectivité de répondre rapidement à des aléas budgétaires sans solliciter une décision  

modificative de l'assemblée délibérante. Il s’agit aussi d’un principe de prudence face à des situations d’aléas économiques.  

Pour chacune des sections, le montant des crédits inscrits au titre des dépenses imprévues de l'exercice ne doit cependant  

pas dépasser le plafond de 7,5% des crédits correspondants aux dépenses réelles prévisionnelles de la section. En l’espèce  

les dépenses réelles de fonctionnement sont de 11.022.303,05 € - 1.620.000,00 € de mouvements d’ordre d’amortissements  

et provisions – 298.429,05 € de ces dépenses imprévues = 10.425.444,95 €, vis – à – vis desquelles les dépenses imprévues  

budgétées ne représentent que 2,86 %, largement en dessous du plafond règlementaire.
Recettes de fonctionnement du budget général :
CHAPITRES BUDGETAIRES BUDGET 2015 
R 002 - Excédent de fonctionnement reporté de 2014 299.430,05 €
013 – atténuations de charges 193.834,00 €
70   - produits des services et du domaine 989.140,00 €
73   - impôts et taxes 6.969.490,00 €
74   - dotations, subventions et participations 1.688.461,00 €
75   - autres produits de gestion courante dt. bail Clos Alix 338.748,00 €
76   - produits financiers 1.000,00 €
77  - produits exceptionnels 27.200,00 €
042, 043, Opérations d’ordre (dt. travaux en régie) 515.000,00 €

TOTAL 11.022.303,05 €

Pour  la  section  d’investissement,  il  est  proposé une  présentation  par  chapitres,  et  par  opérations,  ventilées  entre  les  
opérations individualisées O.I. et non individualisées (O.N.I.) avec un sous détail pour les opérations déjà ouvertes lors des  
exercices antérieurs et qu’il est proposé de mouvementer en 2015 :

 INVESTISSEMENT 

Chapitres  DEPENSES chapitres   RECETTES 

001 report déficit  001 report excédent                1 736 712,48 

16 remboursement 
emprunt 626 630,00  021 virement du 

fonctionnement                                 -  

 remboursement dépôt 
garantie 200,00    

20 NI - 2015 120 000,00  
10

10222 - FCTVA                   448 934,00 

   10223 - TLE                   100 000,00 

   
10226 - Taxes 

d'Aménagement 
/densité

                  250 000,00 

   1068 affectation résultat 
N-1                                 - 

21

Equipement - NI 
2015 369 558,21  

13

RAR Opérations 2014                  694 498,60 

opérations 2015 125 000,00  Subvention Opérations 
2015                1 386 343,00 

  Subvention NI 2015                     98 296,00 

 opérations (RAR 
2014) 1 369 650,03                                    - 



23

NI RAR 2014 27 845,84  16 165 - dépôt garantie 
loyers                          300,00 

opérations 2313 933 000,00    

opérations 2315 1 613 000,00    

2315 - ni 372 000,00  024 Vente terrains                     50 000,00 

2313 ni 313 200,00    

040 23 - régie travaux 350 000,00  040   

amortissement  
subventions 165 000,00  28 – amortissemt.  

immobilisations               1 620 000,00 

Total 6 385 084,08 Total                6 385 084,08   





Vote à la majorité des suffrages exprimés :  Pour 25
Contre 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY
Abstention 00

2/ VOTE DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE - 2015  



Et pour sa section d’investissement :



Avec les opérations de la section d’investissement :





Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 25
Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY
3/ VOTE DU BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF - 2015  



Et pour sa section d’investissement :



Avec les opérations de sa section d’investissement :





Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 25
Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY





4 VOTE DU BUDGET ANNEXE DE PRODUCTION D’ELECTRICITE PHOTOVOLTAÏQUE - 2015

Pas d’opérations d’investissements pour ce budget annexe (installation livrée en 2012)
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 25

Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY
5/ VOTE DU BUDGET ANNEXE DU C.D. 10  - 2015



Section de 
fonctionnem
ent
n° chapitre Dépenses : libellé Montant n° chapitre libellé montant

D001 Déficit de clôture 2014 24 593,69 €

11 Frais d'actes & contentieux    

au titre du jugement 1 500,00 €

au titre de l'arrêt 2 000,00 € 77 subvention équilibre du BG 183 400,98 €

66 frais financiers au 25/06/2015 17 650,00 €  

frais financiers au 25/07/2015 15 776,23 €

Indemnité Remboursement 2% 8 932,95 €

67 remboursement loyers   

titre 2012 36 030,72 €   

titre 2013 76 917,39 €   

TOTAL DEPENSES 183 400,98 € TOTAL RECETTES 183 400,98 €

Section 
d'investisse
ment
n° chapitre Dépenses : libellé montant n° chapitre Recettes : libellé montant

   24 Cession d'actif
(annulation immob. 21)

16 Amortissmt emprunt C.E. 2015 527 113,11 € principal de la préemption 1 501 000,00 €

Remboursement anticipé C.R.D. 446 647,55 €

131 remboursement subvention 600 000,00 € R002 Excédent de clôture 2014 73 760,66 €

20 Immobilisations incorporelles 1 000,00 €    

TOTAL DEPENSES 1 574 760,66 € TOTAL RECETTES 1 574 760,66 €

Il  est  précisé que les écritures définitives de solde,  entre le budget général  et  ce budget annexe,  selon la  
position du Conseil Général 13 (concernant sa subvention de 600.000 €) et de la Caisse d’Epargne (concernant 
le remboursement de son prêt par anticipation) pourront donner lieu à des Décisions Modificatives budgétaires  
(hypothèse d’une part d’un transfert de 600.000 € de subvention du budget annexe vers le budget général, et  
d’autre  part  d’une  subvention  d’équilibre  de  183.400,98  €,  compte  tenu  également  des  conditions  de 
remboursement anticipées d’emprunt Caisse d’Epargne).
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 25

Contre 00
Abstention 04 M. DI BENEDETTO, Mme MERENDA,

M. LE BRIS, Mme GENTRY

QUESTION N°      14   : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS                                        RAPPORTEUR : NICOLE 
BAUCHET

Il est rappelé le vote du B.P. 2015 dans son vote du chapitre 65 des dépenses de fonctionnements :
65 Autres charges de gestion courante 842.189,00 €

Comportant une dotation de 83.900 € à l’article 6574 – subventions aux associations.
Le Conseil Municipal, DECIDE, d’approuver ces attributions.

Associations Proposition 2015

A.D.F.I. Provence 500,00 €



AFANE Amicale Français d’Afrique du Nord 400,00 €

AIX PRIM’JAZZ (concerts espace DUBY) 1.200,00 €

Amicale Bouliste d’Eguilles 1.500,00 €

Amicale Personnel Communal 5.000,00 €

APAE Pôle Activités Eguilles 2.000,00 €

AVF Eguilles Accueil 2.250,00 €

Clos Saint Thérèse : activité scoutisme 1.500,00 €

Conférence St Vincent de Paul : aide aux familles 2.500,00 €

Cœur d’Eguilles 800,00 €

Croix Rouge 1.000,00 €

Coopérative scolaire Ecole du Cros 1.380,00 €

Culture et Bibliothèque pour Tous 800,00 €

E C O S 7.000,00 €

Eguilles Action Humanitaire 700,00 €

Eguilles Natation 400,00 €

Estrambord d’Eguilles (C.C.F.F.) 400,00 €

Fitiavana (aide humanitaire Madagascar) 300,00 €

Foyer Rural 4.000,00 €

Harmonie Municipale d’Eguilles 2.500,00 €

Judo Club d’Eguilles 3.000,00 €

Kibitka – datcha Kalina (concerts DUBY Russes et Tziganes) 1.000,00 €

La maison de l’Autre (hébergement d’urgence Rue du Barri) 2.000,00 €

La Croisée des Chansons 1.000,00 €

Les Capucines, association d’animation des Figons 600,00 €

Les Chats Faux (concerts de rock, animation Thierry Bayard) 1.250,00 €

Les Voix Auréliennes 1.500,00 €

Lutins – Lutines, association des assistantes maternelles d’Eguilles 200,00 €

O C C E Ecole Léonce Artaud (surville) 1.481,00 €

OMS Office Municipal des Sports 4.000,00 €

Pays d’Aix Humanitaire 700,00 €

Secours Catholique : aide aux familles 1.200,00 €

Société de Chasse Lou Perdigau, section ball trap 3.000,00 €

Ten Dance 500,00 €

Te Ro’o Tahiti 900,00 €

UNC Union Nationale des Combattants 1.000,00 €

Union Sportive Eguillenne (stade foot) 14.000,00 €

Vélo Club Eguillen 1.200,00 €

TOTAL GENERAL 74.661.00 €    

Reste disponible : 83.900,00 € - 74.661,00 € = 9 239,00 €
NE PRENNENT PAS PART AU VOTE : MADAME BOURIAUD, MADAME JEUIL, MADAME ROSOLI, MADAME SALEN-BERENGER, MONSIEUR RENAUD DAGORNE, MONSIEUR LOPEZ

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  Pour 23

QUESTION N°      15   :    DEMANDE DE SUBVENTION A LA D.R.A.C. POUR LA REALISATION 
D’UN DIAGNOSTIC GENERAL POUR LA MISE EN SECURITE ET RESTAURATION DU 

CLOCHER                            RAPPORTEUR : NICOLE BAUCHET

Compte tenu des éléments présentés en séance, le Conseil Municipal approuve ce projet  et décide d’engager un 
diagnostic général de mise en sécurité, salubrité, et restauration complète du clocher de l’Eglise d’Eguilles pour 



un montant de 17 700 €, et sollicite ainsi une aide à 50 % de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
P.A.C.A. pour 8.850 €
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés : Pour 29

QUESTION N° 16  :    ACQUISITION FONCIERE DE DELAISSES DE VOIRIE CEDES PAR LE 
CONSEIL GENERAL 13

RAPPORTEUR : ERIC MATAILLET-ROCCHINI

Le Conseil Municipal approuve cette acquisition par cession gratuite des trois parcelles ci-après énoncées par le 
Conseil Général 13 selon son offre écrite du 1er Mars 2015 et habilite le Maire à signer les actes correspondants.
Référence cadastrale Superficie en m² Evaluation France Domaine

AS 136 36 m² 1.800 € H.T.

AT 496 116 m² 5.800 € H.T.

AT 498 78 m² 3.900 € H.T.

TOTAL 230 m² 11.500 € H.T.

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés : Pour 29

QUESTION N° 17  :    REMISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS ET EFFECTIFS
RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

Proposition d’avancement de grades suite à la CAP du 13 février 2015.
Transformation d’un poste d’Educateur Jeunes Enfants à temps complet en un poste  d’Educateur Jeunes 
Enfants Principal à temps complet.

GRADE ANCIEN EFFECTIF EFFECTIF NOUVEAU
Educateur Jeunes Enfants 1 0
Educateur Jeunes Enfants principal 0 1
TOTAL 1 1
Transformation d’un poste de Rédacteur principal 2ème classe à temps complet en un poste  Rédacteur principal 
1ère classe à temps complet.

GRADE ANCIEN EFFECTIF EFFECTIF NOUVEAU
Rédacteur principal 2ème classe 1 0
Rédacteur principal 1ère classe 0 1
TOTAL 1 1

Le Conseil Municipal approuve cette remise à jour du tableau des emplois et effectifs sans création de  
poste nouveau.
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés : Pour 29

Fin d’approbation de l’ordre du jour à 21h25.

QUESTIONS DIVERSES : 
Aucune question abordée.

LA SEANCE EST LEVEE A 21h25.


